
Cycle de conférences
LA REFONTE DU REGLEMENT BRUXELLES I BIS:

LES CLAUSES D’ELECTION DE FOR

Programme 2024
Grand’chambre de la Cour de cassation

Le 18 mars 2024 de 16h à 18h

Sous la direction scientifique de
Marie-Elodie Ancel, professeur à l’Université Paris-Panthéon 

Assas 

Pascal de Vareilles-Sommières, professeur à l’Université Paris 
1 Panthéon-Sorbonne
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Propos introductifs

• Marie-Elodie Ancel, professeur à l’Université Paris-Panthéon-Assas
• Pascal de Vareilles-Sommières, professeur à l’Université Paris 1 

Panthéon-Sorbonne

I. ELECTION DE FOR DESEQUILIBREE : QUEL(S) CONTROLE(S) ? 

• Cyril Nourissat, professeur à l’Université Jean Moulin Lyon 3
• Ludovic Pailler, professeur à l’Université Jean Moulin Lyon 3

Questions

II. ELECTION DE FOR ET TIERS

➢ Election de for et tiers : approche générale
• Sylvain Bollée, professeur à l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne

➢ Election de for et connaissement : quel particularisme ?
• Olivier Cachard, professeur à l’Université de Lorraine

Questions

Clôture 
• Marie-Elodie Ancel, professeur à l’Université Paris-Panthéon-Assas
• Pascal de Vareilles-Sommières, professeur à l’Université Paris 1 

Panthéon-Sorbonne


